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CHARTE du joueur (toute catégorie confondue)  
 
 

Pratiquer un sport collectif,  
c’est s’engager envers un club.  

 
 
On est avant tout membre et joueur de l’Union Sport ive ITTENHEIM avant d’être 
joueur dans une équipe  
 
Signer votre licence, c’est aussi : 
 

� Adhérer  aux valeurs morales du club en acceptant les statuts et le règlement 
intérieur de celui-ci, 

 
� Porter et Défendre  les couleurs du club avec fierté et dignité en toute 

circonstance et ce, quelque soit le résultat, par un comportement honorable 
sur et autour du terrain en respectant : 

 
1) l’arbitre et ses assesseurs car sans eux il n’y a pas de match et ils ont droit 

à l’erreur tout comme vous ou tout un chacun 
2) l’entraîneur pour ses choix dans la composition de l’équipe 
3) les dirigeants bénévoles qui se dévouent pour vous permettre de pratiquer 

votre sport  
4) les adversaires qui partagent la même passion que vous 
5) les spectateurs qui viennent vous soutenir et à qui vous vous devez de 

faire partager votre plaisir de jouer au football afin de proposer un 
spectacle digne de ce nom 

6) mais aussi vos coéquipiers en affichant un état d’esprit collectif et en 
faisant preuve de solidarité et de tolérance 
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� Respecter  et Prendre  soin du matériel, des équipements et des locaux mis à 
votre disposition, 

 
� Régler  sa cotisation en début de saison contre remise de la licence, 

 
� Participer  activement à la vie du club en adhérant à la vente des tombolas et 

en étant disponible lors des manifestations organisées (qui permettent de 
boucler le budget), ainsi que pour l’encadrement des équipes de jeunes le 
samedi après-midi. 

 
Pour les parents des licenciés mineurs, être dispon ibles à tour de rôle pour 
véhiculer les jeunes en faisant connaître les dispo nibilités à l’entraîneur de leur 
enfant  
 
 
 
 
 
Tout manquement ou non-respect de ces règles pourra  dorénavant être 

considéré comme une faute pouvant engendrer une san ction  
(financière, mise à pied, action sociale au sein du  club) ou à une 

exclusion temporaire, voire définitive, du club.  
 
 
Les joueurs, entraîneurs ou dirigeants qui se verront infliger une sanction 
administrative (carton jaune ou rouge – suspension – etc…) liée à un 
comportement anti-sportif  (injures, coups, menaces, contestations répétées envers 
l’arbitre) devront régler au club le montant de l’amende payée par le club à la LAFA. 
 
En cas de dégradation des structures externes, internes ou chez l’adversaire, le 
joueur (ou en cas de minorité ses parents), sera tenu pour responsable et devra 
subvenir financièrement à la réparation ou l’indemnisation des dégâts occasionnés. 
 
En cas de vol dans les vestiaires ou au sein du club, l’exclusion sera immédiate et 
sans appel. 
 
Pour les joueurs ne respectant pas les décisions prises ou sanctions choisies, ou qui 
n’auront pas réglé leur cotisation au plus tard le 30 septembre, la licence sera retirée 
du circuit et le joueur ne sera plus considéré comme membre du club sans toutefois 
pouvoir prétendre à une lettre de sortie 
 
La lettre de sortie n’est pas délivrée automatiquement et ne sera tolérée que pour 
une situation justifiant de la nécessité du changement de club. 
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Le comité du club se réserve le droit d’appliquer l es sanctions en 

fonction de la gravité des faits sans avoir à en ju stifier.  
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

Faisons ensemble que le FOOTBALL reste une fête car  au final il 
n’est et ne doit rester qu’un JEU  et se retrouver dans l’enceinte 

d’un stade doit rester un moment plaisant et conviv ial pour tous ! 
 
 

En signant ma licence je prends un engagement moral  envers 
l’U.S. ITTENHEIM et ses dirigeants et je déclare ac cepter les 

termes et dispositions de cette Charte. 
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